
COMMENT LA SEFM A CALCULÉ L’IMPOSITION MUNICIPALE POUR 2021

2. LA LOI SUR LA SEFM EXIGE QUE L’IMPOSITION POUR CHAQUE MUNICIPALITÉ SOIT  
DÉTERMINÉE EN UTILISANT LA MOYENNE PONDÉRÉE DE DEUX FACTEURS :

214,9
MILLION DE $

Le nombre total de propriétés 
dans la municipalité par rapport 

au reste de la province

FACTEUR 2

1. NOUS AVONS DÉTERMINÉ LE PAIEMENT REQUIS POUR LES SERVICES :

Prenez contact avec votre équipe locale des relations 
avec les municipalités et les intervenants de la SEFM.

Municipalité  1  
GRANDE 

Municipalité  2 
MOYENNE 

Municipalité  3 
PETITE 

120 milliards de $
3,0 mille milliards de $ 

21 milliards de $
3,0 mille milliards de $

1,3 milliard de $
3,0 mille milliards de $

200 000
5,43 millions

75 000
5,43 millions

5,000
5,43 millions

VALEUR IMPOSABLE TOTALE

3,84 % de l’imposition 
totale, ce qui correspond à 

8 252 160 $

1,04 % de l’imposition 
totale, ce qui correspond à 

2 234 960 $

0,07 % de l’imposition 
totale, ce qui correspond à 

150 430 $

NOMBRE TOTAL DE PROPRIÉTÉSEXAMPLES:

Province de l’Ontario 3,0 mille milliards de $ 5,43 millions

COÛTS
••  Coûts des activités
••  Dépenses d’exploitation
••  Besoins en matière de réserve

REVENUS
•• � �Revenus issus du 

développement des activités
•• � �Revenus issus de placements

IMPOSITION TOTALE

La portion de la valeur imposable 
totale pour la municipalité par 

rapport au reste de la province

FACTEUR 1

Vous avez une 
question à poser?


